
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
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VILLARODIN BOURGET LA NORMA



AFP Villarodin Bourget La Norma

• SURFACE AFP                      2968 ha 11a 52 ca
• PARCELLES                          6950
• COMPTES CADASTRAUX   766
• PROPRIETAIRES                 1013



FONCTIONNEMENT des AFP

Statut d’établissement public à caractère 
administratif (tutelle de l’Etat)
→ formalisme et règles de fonctionnement 
identiques aux communes mais gestion par 
des bénévoles AFP
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Organe de gestion de l’AFP :
- Elit le président et vice président
- Propose un programme de travaux à l’AG et le met 
en œuvre
- Propose les modifications statutaires
- Délibère sur les budgets, les comptes administratifs
de gestion.
- Délibère sur les propositions d’extension du 
périmètre < 7 %
- Assurer la gestion des terrains
- Délibère sur les demandes de distractions de 
parcelles qui n’interviennent pas dans un PLU ou dans 
un POS.

- Représente l’AFP
- Organise la vie de l’AFP
- Est le lien avec l’agent 
comptable
- Exécute les délibérations

Délibère sur ce que lui 
soumet le syndicat : 
programme des travaux, 
rapport d’activité et 
situation financière de 
l’AFP…
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1) RAPPORT MORAL
SEA et AFP
- Travail sur la répartition foncière et, élaboration des contrats (Kierski Alexandra, rédaction complète du bail, Choiseau
Nathalie avenant au bail  ajustement des secteurs, Favre Jean Louis avenant au contrat)

TELT et AFP 
- Plan de gestion des travaux à compensations  agricoles et environnementaux, 
- Visite de terrain puis en salle avec les exploitants concernés par les secteurs,
- Ecriture des conventions en lien avec les mesures, 

RTE et ENEDIS (réseau électrique) 

FDAFP de Savoie
- Rencontre annuelle des Présidents d’AFP 73 sur Celliers le 02 Novembre 2020
- Propose une formation sur la gestion des AFP (outils Excel, Word, Site de la DDT, Géoportail) le 07 décembre 2020.

AFP
- Synthèse et bilan d’automne avec tous les exploitants du territoire.
- Travail de rédaction (avenant au contrat pour le GP de la partie, secteurs à rajouter)
- Travail avec M. Berthelot Thierry
- Travail de rédaction (contrat Noémie Charrier) Equins
- Travail avec la demande de Mrs Simon Dylan et Portaz Davy.
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RAPPORT MORAL
Communications? Mieux se connaître.

1) Espaces partagés, des contraintes à négocier, des synergies à construire.
« Quel partenariat à bâtir avec les organismes des acteurs du tourisme? »

- Travail de concertation avec les responsables de la station de La Norma
- Numérique : Site internet de la commune de Villarodin Bourget: https://villarodin-bourget.fr/

« association foncière pastorale »

Propositions en cours
2) Ouverture vers la vallée (Commission Activité de Pleine Nature)

3) Site internet Communauté de Communes HMV (page AFP du Canton)
Article sur le journal de Terra Modana: Au printemps 2021.

5) Parc National de la Vanoise : Améliorer les canaux d’information.

Vote
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2) RAPPORT FINANCIER
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3) PROJET KIERSKI Alexandra
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4) Propositions de Travaux 2021  
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- Travaux TELT (compensations Agricoles et compensations 
agricoles  Environnementales

- Travaux ENEDIS (Travaux de végétations) St Etienne

- Travaux La Repose (Remise en état des pistes de ski)

- Restauration des canaux d’irrigation sur Villarodin, en cours 
d’étude.

- Amélioration des accès. (Piste de Chatalamia, piste d’accès 
terres du rocher)

- Equipements (piste d’accès) Ste Apollonie

Vote



Travaux compensations agricoles  
Plusieurs items de travaux ont été identifiés selon les 
secteurs et leurs problématiques propres : 
• 1)Réouverture de milieux pour la reconquête d’espaces 

pastoraux  .
• 2) Amélioration des accès pour favoriser l’exploitation 

agricole et l'entretien de parcelles.
• 3) Amélioration des circulations des animaux dans les 

parcelles.
• 4) Alimentation pérenne en eau pour maintenir la pâture 

sur certains secteurs.
• 5) Dépollution des espaces.
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Travaux compensations agricoles 
environnementales  

Rouvrir des milieux 
embroussaillés, afin de 
maintenir le caractère 
ouvert de milieux 
naturels d’intérêt 
écologique de type 
pelouses sèches et 
afin d’accroitre les 
habitats favorables au 
développement des 
espèces patrimoniales 
et/ou protégées.
Maintenir des milieux 
semi-ouverts pour la 
faune.
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Travaux ENEDIS

Travaux d’élagage (dégagement de ligne 
électrique) de l’entreprise ENEDIS:
Le code de l’Énergie reconnaît à ENEDIS le droit 
de « couper les arbres et les branches……par 
leur mouvement ou leur chute ».
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Travaux La Repose

Zone d’amélioration pastorale.
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5) Versement des Indemnités
Pour cette année le versement des indemnités de reversement des 
loyers est prévu pour le Groupe A:
- Alpage de L’Orgère,
- Le Barbier,
- La Combaz,
- Le Tronchet 
- L’Estive

Mode de fonctionnement des versements:
« Conformément aux principes retenus lors de la création de l’AFP, les 
indemnités seront reverser aux propriétaires tous les 3 ans. (voir *tableau 
exemple)», par l’intermédiaire du Trésor Public (RIB). Montant actuel du 
versement: 8,38€ l’hectare.

*Tableau exemple

Groupe Années retenues (sur 3 ans) Année de 
versement

Secteurs

A 2017, 2018, 2019 2020 Orgère-Barbier
B 2018, 2019, 2020 2021 Le Mélezet La Norma
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6) Questions Diverses

- « L’entretien des Parcelles, qui le fait? »
- « Où sont mes Parcelles? »
- « Je ne connais pas mes Parcelles. Où les trouver? »
- « Que fait-on avec mes Parcelles? »
- « Je veux vendre mes parcelles. Comment? »

Questions de Mme La Présidente:
- « Comment nettoyer les parcelles? »
Réponses: Par une « Journée Citoyenne ». (Ramassage des déchets laissés depuis plusieurs 
années).
- « Qui constate les dégâts causés par les intempéries? » 
Réponse: Exploitant, Conseil syndical et propriétaires. 
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7) Election membres du bureau

- Non reconduction du mandat de M Luc Pascal.

- Pas de candidature par courrier.

- Poste à pourvoir: 4 voire plus…



MERCI DE VOTRE ATTENTION


